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Article 329-5

Les journalistes et l'éditeur de publications de presse, l'éditeur de services de radio ou de télévision, l'éditeur de services de
communication au public en ligne ou l'agence de presse, mentionnés à l'article 329-1, portent à la connaissance des lecteurs, des
auditeurs ou des téléspectateurs dans les conditions définies par le directeur de la publication ou, à défaut, le représentant légal
de l'entreprise et dans un délai compatible avec le rythme rédactionnel, leurs intérêts significatifs dans un ou plusieurs
instruments financiers faisant l'objet de la recommandation d'investissement ou les conflits d'intérêts significatifs avec un
émetteur auquel se rapporte cette recommandation, qui sont accessibles ou peuvent être raisonnablement considérés comme
accessibles aux personnes participant à son élaboration.

Doit notamment être porté à la connaissance du public le fait pour l'éditeur de publications de presse, l'éditeur de services de
radio ou de télévision, l'éditeur de services de communication au public en ligne ou l'agence de presse :

Toutefois, sont exclus de ces obligations de publication les pactes d'actionnaires qu'une disposition législative ou réglementaire
n'imposerait pas de rendre publics.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

De détenir des intérêts financiers significatifs dans les instruments financiers faisant l'objet d'une recommandation
d'investissement ou les instruments financiers qui leur sont liés ;

1

D'appartenir au même périmètre de consolidation, au sens de la septième directive du Conseil 83/349/CEE du 13 juin 1983 ou
de normes comptables internationalement reconnues, qu'un émetteur dont les instruments financiers sont admis aux
négociations sur un marché réglementé ;

2

D'être contrôlé directement ou indirectement, au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, par une personne physique
qui contrôle directement ou indirectement ledit émetteur.
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La recommandation d'investissement elle-même doit comporter les mentions prévues au présent article. Toutefois, lorsque ces
exigences sont disproportionnées par rapport à la longueur de la recommandation d'investissement diffusée, il convient de
mentionner les informations requises directement dans le corps même de la publication (l'article, l'encadré comportant les
mentions légales ou un encadré spécifique) ou de fournir à la même place l'adresse d'un site internet approprié.

Pour les recommandations d'investissement non écrites, les obligations prévues au présent article peuvent être remplies par une
référence aux modalités d'accès direct à ces informations sur un support de diffusion publique aisément consultable, en
particulier un site internet.
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